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1) Procédure officielle de prolongation été 2022 : Décision injuste de 6mois 
 - avec passage à demi traitement (1a→1b) ) au bout de 3 mois
- Mais surtout : « Observation : issue à revoir » JAMAIS REVUE

2) çA INDUIT CES PROLOGATIONS sans AUCUNE NOTIFICATOIN / COM 1 AN où
Je  découvre cette page en déroulant le triangle sous l’intitulé « Position : en activité » 
- Que quand je vois pour la 1ere fois la note « masquer les congé de chaque position »
- Après mon retour de « FUGUE » le 10 Aout ET Là : 2b n’était tjs pas « régularisé »

pour le dernier salaire mensuel mais en « Attente d’Octroi » Jusque fin nov 2023, 

Pour la prolongation suivante  je suis... 

Outré par le certificat du 12 Oct 2012 du PSY - CMP, j’écris délibérément 
le fameux éMAIL du 22 NOV 2022 qui me met officieusement en DE-MISSION...

...en ignorant quasi en même temps une relance de l’Admin pour que je me régularise

3) La régularisation (->) 2b , et l’ajout de 3 (6 mois), décidé encore une fois en 
toute opacité sans rien me dire entre le 28 Novembre et le 3 Décembre 2023, date 

où ce document est produit! « ils » ont tous peur : je suis en position de force 
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